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L'agence de sécurité S3-K9 patrouille sur le territoire de Petite-Rivière Saint-
François toutes les fins de semaine, les vendredis et samedis de 22h à 3H00

Pour signaler un agissement non conforme au règlement 630 sur la qualité de vie :
COMPOSEZ LE 418.808.9566

LES JEUDIS RENCONTRE À COOP L’AFFLUENT

Organisé par le Regroupement des artistes et artisans de Petite-Rivière-Saint-
François en collaboration avec la COOP de l’Affluent, de 13h à 16h , venez tricoter,
broder, jouer aux cartes ou tout simplement prendre un café en bonne compagnie.

De plus, après ce bel après-midi vous pourrez visiter le marché public et si vous le
désirez, vous procurer fruits, légumes, produits agroalimentaires et artisanat. Nous
avons hâte de vous y retrouver! Activité gratuite, sans inscriptions !

INFO COMMUNAUTAIRE

SENTIER DES CAPS DE CHARLEVOIX

Les résidents de Petite-Rivière Saint-François ont droit à des rabais de 50% sur le coût
des droits d’entrée ou d’une passe de saison pour randonnée ou le ski de fond.

Les jeunes de 14 ans et moins peuvent accéder gratuitement à notre réseau de ski de
fond et de se procurer, toujours sans frais et pour la journée, un équipement complet
de ski de fond de qualité.

Bureau St-Tites-des-Caps : 418.823.1117
Accueil Charlevoix : 418.435.4163

CAFÉ DU DOMAINE

Le café du Domaine à Liguori, c'est un petit lieu chaleureux où l'on sert des boissons
chaudes et froides spécialisées en plus d'une offre de restauration simple et conviviale.
En phase avec la mission de la coopérative, le café du Domaine à Liguori maximise les
efforts afin d'assurer un approvisionnement en circuit court, permettant d'encourager
une économie locale et plus durable.
C'est ainsi que vous pourrez vous procurer des boissons et aliments conconctés à
partir des producteurs bien de chez nous!

Ouvert les jeudi, vendredi, samedi et dimanche de 8:30 à 16:00 
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INFO COMMUNAUTAIRE FADOQ

Joyeux

Anniver
saire

Aux membres de la FADOQ  nés en FÉVRIER

Steeve Tremblay
Romuald Racine

05
12

Aux membres de la FADOQ  nés en MARS

Madeleine Villeneuve
André-Jean Desmeules
Marie Cardinal
Armandine Bouchard
Marcel Simard
Gisèle Lavoie
Ida Bouchard
Luc Bouchard
Georgianne Bluteau

03
05
13
14
20
21
26
28
29



Service de repas préparés pour
la communauté.  7$ ( l ivraison
incluse).

P o u r  s ' i n s c r i r e  e t
p l u s  d ' i n f o s  :  

4 1 8  6 3 2 - 1 0 4 9 .  

M e n u
P o p o t e  
r o u l a n t e

REPAS COMPLET :  Soupe,  plat principal,  accompagnement et dessert.

MARS 2024

Mardi 5 mars :  Soupe aux tomates et  vermicelles,  spaghettis  chinois,  pain
et salade du chef,  croustade aux pommes.

Mardi 12 mars :  Soupe à l ’orge,  ragoût maison,  patates rondes et
betteraves,  gâteau des anges.  

Mardi 19 mars :  Soupe aux légumes,  cuisse de poulet BBQ, patates
rissolées,  salade de chou,  pain hamburger,  pouding au pain.

Mardi 26 mars :  Soupe poulet et  riz ,  macaroni  à  la  viande gratiné,  pain à
l ’ai l  et  salade césar,  gâteau aux carottes.

L E  M E N U  E S T  S U J E T  À  C H A N G E M E N T  S A N S  P R É A V I S .  

Prendre note qu’i l  n’y aura pas de l ivraison de popotte le mardi  2 avril .
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La baseball poche : tous les
mercredi dès 18:30 dans la salle

municipale. 
Coût : 2 $

Tout le monde est bienvenu ! Vie Active :

Activité gratuite dans la salle

municipale, tous les vendredi de

10:00 à 11:00

Nos bénévoles de la popotte
prendront un petit congé de

Pâques bien mérité. Il n’y aura
donc pas de livraison de la popotte
le mardi 2 avril. Les livraisons
reprendront le mardi 9 avril.

Joyeuses Pâques !
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PELLETER PAR EN AVANT...

L’hiver…quelle belle saison pour bouger ! Que ce soit en ski, luge, en planche à neige, en patin ou à
motoneige, tous les moyens sont bons pour bouger. Qui dit hiver dit aussi neige…et neige il y a, à
Petite-Rivière-Saint-François. En moyenne, le Massif reçoit plus de 400 cm de neige (soit plus de
13’) annuellement. Que faire avec toute cette neige ? Beaucoup de choses, mais la pelleter ou la
souffler dans la voie publique en avant de votre propriété n’en est pas une !
En fait, le règlement sur la Qualité de vie #630 interdit, via l’article 7.7, à quiconque de pousser,
transporter, déposer ou déplacer par quelque moyen que ce soit, la neige et la glace sur une voie
publique, une place publique ou un stationnement municipal.
Les contrevenants à cet article s’exposent à des amendes minimales de 200,00$

LE TERRITOIRE EN MOUVEMENT

Votre Conseil Municipal a adopté le 13 février dernier le règlement #729. Le règlement 729 est un
règlement visant à encadrer les actions en zones de mouvement de terrain. Ce règlement vise à
remplacer les normes déjà présentes à cet effet, dans notre règlement de zonage. Ce qu’il faut
comprendre, c’est que le règlement #729 n’est pas plus sévère que les normes que nous avions déjà.
Il vient simplement ajouter des précisions aux interventions qu’il est possible d’effectuer en zone de
mouvement de terrain.
             Le règlement #729 est disponible auprès de votre service d’urbanisme. 

Finalement le service d’urbanisme souhaite souligner l’excellence de son Comité toponymique. Le
18 janvier dernier, la Commission de toponymie du Québec a inscrit la Rue du Minot-de-Pommes
sur la liste des 12 toponymes coup de cœur 2024. Sur les 1 500 noms soumis à la commission, seuls
12 toponymes ont eu cet honneur. Toutes nos félicitations au comité toponymique de Petite-
Rivière-Saint-François !!

Au plaisir d’échanger avec vous,
Votre service d’urbanisme

INFO COMMUNAUTAIRE

CHRONIQUE URBANISME
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La municipalité tient à vous rappeler le calendrier de cueillette de matières résiduelles. Vous devez sortir
vos bacs la veille de la journée de la cueillette et les retirer le jour de la cueillette. Des constats seront émis
aux contrevenants qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS

Les matières résiduelles des unités desservies doivent être déposées à la rue après 18:00 la veille du jour prévu de

la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la collecte.

LOCALISATION DES BACS

Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de l'emprise de la rue.

Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir ou sur la piste cyclable.

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE

Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la collecte, le

propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de Charlevoix. dans un délai

maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible d'une
amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique, et
d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne morale.
En cas de récidive, les amendes minimales sont doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle constitue jour par jour une

infraction distincte.

AVIS : TRAVAUX PUBLICS

 > CALENDRIER DE COLLECTE 



13

AVIS : TRAVAUX PUBLICS
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AVIS : TRAVAUX PUBLICS
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CONSEIL MUNICIPAL

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13
FÉVRIER 2024

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François
autorise le directeur général à assister au congrès de
l’ADMQ 2024 et les coûts reliés à l’inscription au
montant de 622 $ plus les taxes applicables, le
remboursement des frais de déplacement, de
l’hébergement et des repas sera également assumé
par le conseil.

Le conseil municipal autorise la publication d’une offre
d’emploi pour les services d’un stagiaire en urbanisme
et que le salaire versé se situera entre 22 et 24 $ /
l’heure.

Le conseil municipal autorise monsieur Stéphane
Simard à procéder à l’affichage des postes et à
l’embauche des travailleurs étudiants pour l’été 2024.

Le conseil municipal mandate Tremblay et Fortin,
arpenteurs, afin de mettre à jour le certificat de
localisation de l’édifice municipal au 1067 rue
Principale pour une somme de 7 000 $ plus les taxes
applicables.

Le conseil municipal autorise Michel Thibodeau et
Bruno Lavoie à assister au congrès de la COMBEQ
2024;
Le conseil municipal assumera les coûts reliés à
chaque inscription au montant de 640 $ (1 280 $) plus
les taxes applicables, le remboursement des frais de
déplacement, de l’hébergement et des repas.

Le conseil municipal accepte la proposition de
Forchemex pour la mise à jour de l’étude hydrologique
du Fief;
Ce mandat ne doit pas dépasser la somme de 1 500 $
plus les taxes applicables.

Le conseil municipal est désireux de mettre en place
des outils afin de faciliter l’évaluation du niveau de
bruits et de vibrations et ainsi valider si les ententes
prises avec le Groupe le Massif conernant l’Oiseau
Mécanique;
Le conseil municipal mandate donc la firme Soft dB
pour les accompagner dans le projet;
Ce mandat ne doit pas dépasser la somme de 20 000
$, plus les taxes applicables.

Le conseil autorise l’organisation Québec MégaTrail à
effectuer les actions suivantes  pour son événement
de course du 5 au 7 juillet 2024:
Pour le 110k et le 80k (quai):
• Montage/démontage du site de départ le 5 juillet
entre 3h00 am et 5h30 am;
• Installation de toilettes chimiques le vendredi 5 juillet
et ramassage le 7 juillet;
• Clé du cadenas fermant le panneau électrique près
du quai ;
• Mettre des cônes dans la rue pour indiquer aux
coureurs de rester hors du chemin.

Le conseil municipal accepte d’avancer une somme
de 225 000 $ à Accès-Petite-Rivière pour couvrir les
coûts actuels et à venir des professionnels.

Le conseil municipal offre gratuitement la salle
municipale ainsi que l’espace-bar pour la tenue d’une
soirée-bénéfice le 20 avril 2024 de l’OPP de l’école St-
François;
Le conseil offre également un prix de présence de      
1 000 $ en carte cadeau à L’épicerie du Village et de
la COOP l’Affluent.

Le conseil municipal octroi une aide de 1 000 $ à la
construction d’un mémorial à la mémoire des
pompiers disparus de Saint-Urbain suite aux
inondations du 1er mai 2023.
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CONSEIL MUNICIPAL

Retrouv
ez l'inté

gralité 
de nos

règlem
ents m

unicipaux s
ur le

site int
ernet d

e la municipalité

au www.petiter
iviere.c

om

Vous y t
rouver

ez éga
lement

les comptes r
endus 

des

séances du c
onseil

Les séances du conseil sont en
présentiel et aucune captation

audio ou vidéo ne sera effectuée.

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous

vous informons que la période de
question sera de 30 minutes et il
sera permis de poser plusieurs

questions en lien avec l'ordre du
jour seulement, à la fin de la séance.

Prochaine séance ordinaire du

Conseil Municipal 

A LA SALLE MUNICIPALE

Mardi le 12 mars 2024 à 19h30

Premier paiement des taxes

annuelles :

15 mars 2024
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PAGE CITOYENNE

Cette page est pour vous !!

Envoyez-nous vos articles sur les sujets qui vous
tiennent à cœur !

Page du public
Les articles envoyés par les lecteurs seront publiés ici. 
Envoyez votre article à gbouchard@petiteriviere.com


